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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les modifications légales
contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi
de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée en vigueur de la
LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur contenu, de sorte que la
jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V 343
consid. 3).

E. 3
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la de loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss LPA).

E. 4
Le litige porte sur le droit de la recourante à une rente d’invalidité, singulièrement sur son
statut.
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E. 4.2
et 123 V 233 consid. 3c ainsi que les références), une personne qui s'occupe du ménage doit
faire ce que l'on peut raisonnablement attendre d'elle afin d'améliorer sa capacité de travail
et réduire les effets de l'atteinte à la santé; elle doit en particulier se procurer, dans les
limites de ses moyens, l'équipement ou les appareils ménagers appropriés. Si l'atteinte à la
santé a pour résultat que certains travaux ne peuvent être accomplis qu'avec peine et
nécessitent beaucoup plus de temps, on doit néanmoins attendre de la personne assurée
qu'elle répartisse mieux son travail (soit en aménageant des pauses, soit en repoussant les
travaux peu urgents) et qu'elle recoure, dans une mesure habituelle, à l'aide des membres de
sa famille. La
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que lorsque la personne assurée ne peut, dans le cadre d'un horaire normal, accomplir tous
les travaux du ménage et a par conséquent besoin, dans une mesure importante, de l'aide
d'une personne extérieure qu'elle doit rémunérer à ce titre (RCC 1984 p. 143 consid. 5; arrêt
du Tribunal fédéral des assurances I 308/04 du 14 janvier 2005 consid. 6.2.1). d. Lorsqu'il y
a lieu d'appliquer la méthode mixte d'évaluation, l'invalidité des assurés pour la part qu'ils
consacrent à leur activité lucrative doit être évaluée selon la méthode ordinaire de
comparaison des revenus (art. 28a al. 3 LAI en corrélation avec l'art. 16 LPGA).
Concrètement, lorsque la personne assurée ne peut plus exercer (ou plus dans une mesure
suffisante) l'activité qu'elle effectuait à temps partiel avant la survenance de l'atteinte à la
santé, le revenu qu'elle aurait pu obtenir effectivement dans cette activité (revenu sans
invalidité) est comparé au revenu qu'elle pourrait raisonnablement obtenir en dépit de son
atteinte à la santé (revenu d’invalide). Autrement dit, le dernier salaire que la personne
assurée aurait pu obtenir compte tenu de l'évolution vraisemblable de la situation jusqu'au
prononcé de la décision litigieuse - et non celui qu'elle aurait pu réaliser si elle avait
pleinement utilisé ses possibilités de gain (ATF 125 V 146 consid. 5c/bb) - est comparé au
gain hypothétique qu'elle pourrait obtenir sur un marché équilibré du travail en mettant
pleinement à profit sa capacité résiduelle dans un emploi adapté à son handicap (ATF 125 V
146 consid. 5a). Lorsque la personne assurée continue à bénéficier d'une capacité résiduelle
de travail dans l'activité lucrative qu'elle exerçait à temps partiel avant la survenance de
l'atteinte à la santé, elle ne subit pas d'incapacité de gain tant que sa capacité résiduelle de
travail est plus étendue ou égale au taux d'activité qu'elle exercerait sans atteinte à la santé
(ATF 137 V 334 consid. 4.1).

E. 5
Est réputée invalidité, l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la
santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de
réadaptation exigibles (al 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé sont prises en
compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a incapacité de
gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2 en vigueur dès le 1er janvier
2008).

E. 6
En vertu de l’art. 28 al. 2 LAI, l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au
moins, à un trois-quarts de rente s'il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est
invalide à 50% au moins, ou à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins. Pour
évaluer le taux d'invalidité, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide
est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement
être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du
travail équilibré (art. 16 LPGA; ATF 130 V 343 consid. 3.4). La détermination du taux
d'invalidité ne saurait reposer sur la simple évaluation médico-théorique de la capacité de
travail de l'assuré car cela revient à déduire de manière abstraite le degré d'invalidité de
l'incapacité de travail, sans tenir compte de l'incidence économique de l'atteinte à la santé
(ATF 114 V 281 consid. 1c et 310 consid. 3c; RAMA 1996 n° U 237 p. 36 consid. 3b).



E. 7
Tant lors de l'examen initial du droit à la rente qu'à l'occasion d'une révision de celle-ci (art.
17 LPGA), il faut examiner sous l'angle des art. 4 et 5 LAI quelle méthode d'évaluation de
l'invalidité il convient d'appliquer (art. 28a LAI, en corrélation avec les art. 27 ss RAI). Le
choix de l'une des trois méthodes entrant en considération (méthode générale de
comparaison des revenus, méthode mixte, méthode spécifique) dépendra du statut du
bénéficiaire potentiel de la rente : assuré exerçant une activité lucrative à temps complet,
assuré exerçant une activité lucrative à temps partiel, assuré non actif. On décidera que
l'assuré appartient à l'une ou l'autre de ces trois catégories en fonction de ce qu'il aurait fait
dans les mêmes circonstances si l'atteinte à la santé n'était pas survenue. Lorsque l'assuré
accomplit ses travaux habituels, il convient d'examiner, à la lumière de sa situation
personnelle, familiale, sociale et professionnelle, si, étant valide il aurait consacré l'essentiel
de son activité à son ménage ou s'il aurait exercé une activité lucrative. Pour déterminer le
champ d'activité probable de l'assuré, il faut notamment prendre en considération la
situation financière du ménage, l'éducation des enfants, l'âge de l'assuré, ses qualifications
professionnelles, sa formation ainsi que ses affinités et talents personnels (ATF 137 V 334
consid. 3.2; ATF 117 V 194 consid. 3b; Pratique VSI 1997 p. 301 ss consid. 2b ; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_722/2016 du 17 février 2017 consid. 2.2). Cette évaluation tiendra
également compte de la
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être l'objet d'une administration directe de la preuve et doit être déduite d'indices extérieurs
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_55/2015 du 11 mai 2015 consid. 2.3 et l'arrêt cité) établis au
degré de la vraisemblance prépondérante tel que requis en droit des assurances sociales
(ATF 126 V 353 consid. 5b). Selon la pratique, la question du statut doit être tranchée sur la
base de l'évolution de la situation jusqu'au prononcé de la décision administrative litigieuse,
encore que, pour admettre l'éventualité de la reprise d'une activité lucrative partielle ou
complète, il faut que la force probatoire reconnue habituellement en droit des assurances
sociales atteigne le degré de vraisemblance prépondérante (ATF 141 V 15 consid. 3.1; ATF
137 V 334 consid. 3.2; ATF 125 V 146 consid. 2c ainsi que les références).

E. 8
Selon l’art. 27bis RAI en vigueur depuis le 1er janvier 2018, pour les personnes qui
exercent une activité lucrative à temps partiel et accomplissent par ailleurs des travaux
habituels visés à l'art. 7, al. 2, de la loi, le taux d'invalidité est déterminé par l'addition des
taux suivants : a. le taux d'invalidité en lien avec l'activité lucrative; b. le taux d'invalidité en
lien avec les travaux habituels (al. 2). Le calcul du taux d'invalidité en lien avec l'activité
lucrative est régi par l'art. 16 LPGA, étant entendu que : a. le revenu que l'assuré aurait pu
obtenir de l'activité lucrative exercée à temps partiel, s'il n'était pas invalide, est extrapolé
pour la même activité lucrative exercée à plein temps; b. la perte de gain exprimée en
pourcentage est pondérée au moyen du taux d'occupation qu'aurait l'assuré s'il n'était pas
invalide (al. 3). Pour le calcul du taux d'invalidité en lien avec les travaux habituels, on
établit le pourcentage que représentent les limitations dans les travaux habituels par rapport
à la situation si l'assuré n'était pas invalide. Ce pourcentage est pondéré au moyen de la
différence entre le taux d'occupation visé à l'al. 3, let. b, et une activité lucrative exercée à
plein temps (al. 4). Sous l’empire de l’art. 27bis al. 2 à 4 RAI modifié, le calcul du taux
d’invalidité pour la partie concernant l’activité lucrative demeure régi par l’art. 16 LPGA.
L’élément nouveau est que le revenu sans invalidité n’est plus déterminé sur la base du



revenu correspondant au taux d’occupation de l’assuré, mais est désormais extrapolé pour la
même activité lucrative exercée à plein temps. La détermination du revenu d’invalide est,
quant à elle, inchangée. La perte de gain exprimée en pourcentage du revenu sans invalidité
est ensuite pondérée au moyen du taux d’occupation auquel l’assuré travaillerait s’il n’était
pas invalide. Le taux d’invalidité en lien avec les travaux habituels est, comme c’était le cas
auparavant, déterminé au moyen de la méthode de comparaison des types d’activités prévue
à l’art. 28a al. 2 LAI. De même que pour les assurés qui accomplissent des travaux habituels
à plein temps, l’invalidité est calculée en fonction de l’incapacité de l’assuré à accomplir ses
travaux habituels. La limitation ainsi obtenue est pondérée au moyen de la différence entre
le taux d’occupation de l’activité lucrative et une activité à plein temps. Le taux d’invalidité
total est obtenu
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LEUENBERGER, Gisela MAURO, Changements dans la méthode mixte, in Sécurité
sociale/CHSS n° 1/2018 p. 45).

E. 9
Lorsqu'il convient d'évaluer l'invalidité d'un assuré d'après la méthode mixte, l'invalidité des
assurés qui n'exercent que partiellement une activité lucrative est, pour cette part, évaluée
selon la méthode ordinaire de comparaison des revenus (art. 28a al. 3 LAI en corrélation
avec l’art. 16 LPGA). S'ils se consacrent en outre à leurs travaux habituels, l'invalidité est
fixée selon la méthode spécifique pour cette activité. Dans ce cas, il faut déterminer la part
respective de l'activité lucrative et celle de l'accomplissement des autres travaux habituels et
calculer le degré d'invalidité d'après le handicap dont l'assuré est affecté dans les deux
activités en question (art. 28a al. 3 LAI en corrélation avec l'art. 27bis RAI, ainsi que les art.
16 LPGA et 28a al. 2 LAI en corrélation avec les art. 27 RAI et 8 al. 3 LPGA). Ainsi, il
convient d’évaluer d'une part l'invalidité dans les travaux habituels par comparaison des
activités (art. 27 RAI) et d'autre part l'invalidité dans une activité lucrative par comparaison
des revenus (art. 28a al. 3 LAI en corrélation avec l'art. 16 LPGA); on pourra alors
apprécier l'invalidité globale d'après le temps consacré à ces deux champs d'activité. La part
de l'activité professionnelle dans l'ensemble des travaux de l'assuré est fixée en comparant
l'horaire de travail usuel dans la profession en question et l'horaire accompli par l'assuré
valide; on calcule donc le rapport en pour-cent entre ces deux valeurs (ATF 104 V 136
consid. 2a; RCC 1992 p. 136 consid. 1b). La part des travaux habituels constitue le reste du
pourcentage (ATF 130 V 393 consid. 3.3 et ATF 104 V 136 consid. 2a). Activité lucrative
et travaux habituels non rémunérés sont en principe complémentaires dans le cadre de la
méthode mixte. En d’autres termes, ces deux domaines d'activités forment ensemble, en
règle générale, un taux de 100% et la proportion de la partie ménagère ne doit pas être fixée
en fonction de l'ampleur des tâches entrant dans le champ des travaux habituels. Aussi, ne
sont pas déterminants le temps que l'assuré prend pour effectuer ses tâches ménagères, par
exemple, s'il préfère les exécuter dans un laps de temps plus important ou plus court, ou la
grandeur de l'appartement (ATF 141 V 15 consid. 4.5). Le fait qu'une personne assurée
réduise son taux d'occupation exigible dans l'exercice d'une activité lucrative sans consacrer
le temps devenu libre à l'accomplissement de travaux habituels au sens de l'art. 28a al. 2
LAI n'a aucun effet sur la méthode d'évaluation de l'invalidité (ATF 131 V 51 consid. 5.1 et
5.2).

E. 10



a. Chez les assurés travaillant dans le ménage, le degré d'invalidité se détermine, en règle
générale, au moyen d'une enquête économique sur place, alors que l'incapacité de travail
correspond à la diminution - attestée médicalement - du rendement fonctionnel dans
l'accomplissement des travaux habituels (ATF 130 V 97). Pour évaluer l'invalidité des
assurés travaillant dans le ménage, l'administration procède à une enquête sur les activités
ménagères et fixe l'empêchement dans chacune des activités habituelles conformément à la
circulaire concernant
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posées par la jurisprudence (ATF 128 V 93) une telle enquête a valeur probante. S'agissant
de la prise en compte de l'empêchement dans le ménage dû à l'invalidité, singulièrement de
l'aide des membres de la famille (obligation de diminuer le dommage), il est de
jurisprudence constante que si l'assuré n'accomplit plus que difficilement ou avec un
investissement temporel beaucoup plus important certains travaux ménagers en raison de
son handicap, il doit en premier lieu organiser son travail et demander l'aide de ses proches
dans une mesure convenable (ATF 133 V 504 consid. 4.2 et les références; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_784/2013 du 5 mars 2014 consid. 3.2). b. Il existe dans
l'assurance-invalidité - ainsi que dans les autres assurances sociales - un principe général
selon lequel l'assuré qui demande des prestations doit d'abord entreprendre tout ce que l'on
peut raisonnablement attendre de lui pour atténuer les conséquences de son invalidité (cf.
ATF 138 I 205 consid. 3.2). Dans le cas d'une personne rencontrant des difficultés à
accomplir ses travaux ménagers à cause de son handicap, le principe évoqué se concrétise
notamment par l'obligation de solliciter l'aide des membres de la famille. Un empêchement
dû à l'invalidité ne peut être admis chez les personnes qui consacrent leur temps aux
activités ménagères que dans la mesure où les tâches qui ne peuvent plus être accomplies
sont exécutées par des tiers contre rémunération ou par des proches qui encourent de ce fait
une perte de gain démontrée ou subissent une charge excessive. L'aide apportée par les
membres de la famille à prendre en considération dans l'évaluation de l'invalidité de l'assuré
au foyer va plus loin que celle à laquelle on peut s'attendre sans atteinte à la santé. Il s'agit
en particulier de se demander comment se comporterait une famille raisonnable, si aucune
prestation d'assurance ne devait être octroyée. Cela ne signifie toutefois pas qu'au titre de
l'obligation de diminuer le dommage, l'accomplissement des activités ménagères selon
chaque fonction particulière ou dans leur ensemble soit répercuté sur les autres membres de
la famille, avec la conséquence qu'il faille se demander pour chaque empêchement constaté
s'il y a un proche qui pourrait le cas échéant entrer en ligne de compte pour exécuter en
remplacement la fonction partielle correspondante (ATF 133 V 504 consid. 4.2; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_785/2014). c. Pour satisfaire à l'obligation de réduire le dommage (voir
ATF 129 V 463 consid.

E. 11
Pour pouvoir calculer le degré d’invalidité, l’administration (ou le juge, s’il y a eu un
recours) a besoin de documents qu’un médecin, éventuellement d’autres spécialistes,
doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l’état de santé et
à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l’assuré est, à ce motif, incapable de
travailler. En outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer
quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de l’assuré (ATF 125 V 256 consid. 4
et les références). Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en
procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c



LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière
objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les
documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En
cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier
l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une
opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur probante
d'un rapport médical n'est ni son
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que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le rapport se
fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération les plaintes
exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la
description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert
soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1; ATF 133 V 450 consid. 11.1.3; ATF 125
V 351 consid. 3).

E. 12
Si l’administration ou le juge, se fondant sur une appréciation consciencieuse des preuves
fournies par les investigations auxquelles ils doivent procéder d’office, sont convaincus que
certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures
probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation, il est superflu d’administrer
d’autres preuves (appréciation anticipée des preuves; ATF 122 II 464 consid. 4a, ATF122
III 219 consid. 3c). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon
l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (RS
101 - Cst; SVR 2001 IV n. 10 p. 28 consid. 4b), la jurisprudence rendue sous l’empire de
l’art. 4 aCst. étant toujours valable (ATF 124 V 90 consid. 4b, 122 V 157 consid. 1d).

E. 13
a. En l’occurrence, l’OAI a diligenté une expertise pluridisciplinaire (médecine interne,
psychiatrie, rhumatologie, et otoneurologie) dont les conclusions retiennent une capacité de
travail de la recourante de 50 % depuis le 20 février 2013 dans l’activité habituelle d’aide
parascolaire et dans toute activité adaptée. La recourante a indiqué, par l’intermédiaire de
son avocat, lors de l’audience du 8 avril 2019, que les conclusions de l’expertise de la PMU
étaient acceptées sous réserve d’une aggravation de sa dépression survenue après l’expertise
de la PMU ; elle n’a toutefois produit aucune pièce médicale permettant d’attester une telle
aggravation, de sorte qu’il convient de constater que les conclusions de l’expertise de la
PMU, dont la valeur probante est admise par les parties, peuvent être confirmées. b. La
recourante estime, finalement, que son statut est mixte, 50 % active et 50 % ménagère, alors
que l’intimé retient un statut de ménagère. Selon l’anamnèse professionnelle effectuée par
les experts de la PMU, la recourante, après son arrivée en Suisse, en 1992, a travaillé dans
un cabaret puis dans la restauration comme responsable du buffet et serveuse, puis comme
aide- soignante en EMS et comme accompagnatrice de personnes handicapées et animatrice
parascolaire (expertise PMU p. 6). L’extrait du compte individuel de l’assurée du 8 août
2018, émis par la caisse, mentionne effectivement des revenus réalisés depuis 1992 pour
divers employeurs, soit pour le dancing AB_____ en 1992, pour AC_____, Le Locle en
1992, pour AD_____, les Brenets en 1993, pour AE_____, à Montana-Vermala en 1993,
pour AF______, à Grandval en 1993, pour AF_____ à Sion en 1993, pour N______ à
Genève en 1994, pour AG______ à Genève en 1994 et 1995, pour AG_____ au
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AI_____ en 2000 et 2001, pour l’Etat de Genève en 2000 (EMS Q______) et pour le théâtre
AJ_____ SA en 2009. En outre, la recourante a bénéficié d’indemnité de
l’assurance-chômage en 1995 - 1996, 1997, 1998, 1999, 2000, 2001 et 2002. Elle a travaillé
également en 2007 comme accompagnatrice et en 2010 comme aide aux cuisines scolaires.
Selon la recourante, les activités exercées dès son arrivée en Suisse l’ont été à 100 %
(procès-verbal d’audience du 8 avril 2019), ce qui n’est pas contesté par l’intimé et ce qui
probable au vu des revenus portés sur son compte individuel auprès de la Caisse. Ensuite,
soit après sa période de chômage, la recourante a travaillé comme employée de carrousel à
50 %, comme accompagnatrice quatre heures par jour et comme animatrice parascolaire à
raison de trois heures par jour (douze heures par semaine). Elle a aussi effectué un stage, en
2008, à raison de trente-deux heures par semaine. S’agissant de la volonté hypothétique de
la recourante, on constate que déjà dans le rapport d’entretien de détection précoce de l’OAI
du 3 juillet 2012, la recourante a indiqué que, sans ses problèmes de santé, elle travaillerait.
Elle a confirmé ce souhait lors de l’audience du 8 avril 2019. Par ailleurs, en 2006, la
recourante a effectué plusieurs postulations, comme cela a également dû être le cas lors des
périodes d’indemnisation de l’assurance-chômage, même si le dossier de l’assurée,
vraisemblablement trop ancien, n’a pas pu être fourni par l’OCE. Elle a aussi postulé en
2011 à un poste de patrouilleuse scolaire / animatrice parascolaire. Enfin, les entretiens avec
le CASS Avanchets mentionnent un souhait de la recourante de travailler dans le domaine
de l’accompagnement / animation / aide à la cantine. Au vu des emplois assumés par la
recourante, d’abord à 100 %, puis à temps partiel ainsi que de son souhait, documenté, de
retravailler sans atteinte à la santé, il convient d’admettre qu’elle présente, comme elle le
prétend, un statut mixte de personne active à 50 % et ménagère à 50 %.

E. 14
Il convient de calculer le degré d’invalidité de la recourante. Selon l’expertise de la PMU,
l’activité d’animatrice parascolaire est adaptée et peut être exercée à 50 %. Dans ce cas, les
revenus avant et après invalidité sont identiques, de sorte que le degré d’invalidité se
confond avec la perte de gain. Il convient d’effectuer deux calculs, l’un en 2014 et l’autre,
dès le 1er janvier 2018, en application de l’art. 27bis RAI, entré en vigueur le 1er janvier
2018. a. En février 2014, soit à l’issue du délai de carence d’une année (l’incapacité de
travail de 50 % ayant débuté le 20 février 2013), le degré d’invalidité de la recourante dans
la sphère lucrative est nul, dès lors que celle-ci est apte à travailler au taux de 50 % qu’elle
exercerait sans atteinte à la santé. S’agissant de la sphère ménagère et compte tenu des
limitations fonctionnelles retenues par le SMR (éviter
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nécessitant pas de ressources attentionnelles importantes, sans travail en double tâche, sans
organisation complexe du travail, éviter les échelles) et d’une capacité de travail de 50 %
reconnue par les experts de la PMU, il convient d’admettre, à la suite de l’intimé, qu’une
enquête économique sur le ménage n’est pas nécessaire, l’empêchement ménager éventuel
qui en résulterait n’atteignant manifestement pas un degré suffisant pour donner droit à une
rente d’invalidité. En effet, pour atteindre un degré d’invalidité d’au moins 40 %, la
recourante devrait présenter un empêchement d’au moins 80 %, compte tenu de son statut
mixte de 50 % active - 50 % ménagère. Or, la recourante peut fractionner, différer et
adapter ses tâches ménagères, tout en sollicitant l’aide de son fils (hormis pendant le séjour
de celui-ci à l’étranger, lequel a cependant été limité à une durée de huit mois -



procès-verbal d’audience du 8 avril 2019); par ailleurs, il ressort de la description de sa vie
quotidienne (expertise PMU p. 6) qu’elle fait du ménage, des commissions et à manger pour
son fils et elle-même (note de travail OAI du 10 septembre 2018). Dans ces conditions, un
empêchement de 80 % ne peut être atteint.

b. Dès le 1er janvier 2018, le degré d’invalidité dans la sphère lucrative est calculé selon un
revenu sans invalidité extrapolé à 100 % (art. 27bis RAI), de sorte que, compte tenu d’une
incapacité de travail de 50 %, il est de 50 %.

Appliqué au statut mixte de la recourante, le degré d’invalidité dans la sphère lucrative est
de 25 %. S’agissant de l’empêchement ménager, les considérations émises ci-dessus restent
valables pour la détermination du degré d’invalidité dès 2018, dès lors qu’un empêchement
d’au moins 30 % devrait être présent pour que la recourante puisse se voir reconnaitre un
degré d’invalidité d’au moins 40 %. Une enquête ménagère s’avère donc superflue.

E. 15
Au vu de ce qui précède, le recours ne peut qu’être rejeté, étant relevé que si la recourante
estime que son état de santé s’est aggravé après la décision du 24 octobre 2018, elle peut
déposer une demande de révision, en produisant des attestations médicales à même de
prouver cette aggravation.

E. 16
Bien que la procédure ne soit pas gratuite en matière d'assurance-invalidité (art. 69 al. 1bis
LAI), il convient de renoncer à la perception d'un émolument, la recourante étant au
bénéfice de l'assistance juridique (art. 13 al. 1 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]).
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